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Academy  of  agriculture  of  France (N3AF)  sont  un  journal  électronique  d'information  et
d'éducation scientifique à comité de lecture, en accès libre, dont l'objectif est de permettre
aux chercheurs de faire connaître rapidement leurs travaux à la communauté scientifique
internationale.
ISSN 2966-702X (printed)
eISSN 2967-2139 (electronic)

La  revue  offre  une  information  actualisée  et  rigoureuse  à  propos  de  tous  les  domaines
couverts par les dix Sections de l'Académie d'agriculture de France. Elle publie des articles
originaux,  des  articles  d'actualité,  des  notes  de  conjoncture,  des  synthèses,  des
revues  bibliographiques,  des  rapports,  des  commentaires  critiques  d’ouvrages  ou
d’articles, des points de vue, des textes de conférences, des lettres à la rédaction, des
cours... (Voir la liste ci-dessous.)

La  revue  (exclusivement  en  ligne,  sur  le  site  de  l’Académie  d’agriculture  de  France :
https://www.academie-agriculture.fr) est au modèle diamant à accès ouvert, à savoir que ni
les auteurs ni les lecteurs ne payent.

Les manuscrits sont évalués en double anonymat : jusqu'à la publication et éventuellement
après, les auteurs ignorent qui sont les rapporteurs, et les rapporteurs ignorent qui sont les
auteurs.

Les manuscrits soumis doivent être conformes aux instructions décrites ci-dessous. Si tel est
le cas, dès leur réception, ils sont enregistrés et déposés sur le site académique (invisible
pour tous), afin de témoigner éventuellement d’une antériorité des auteurs. 

Les scientifiques qui acceptent d'être les rapporteurs de manuscrits, à l'invitation des éditeurs
en charge des manuscrits, sont invités à analyser les textes plutôt en tant qu'experts qu'en
tant qu’ « évaluateurs » ou « réviseurs ». Leur rôle, qui est essentiel pour la publication de
textes d'excellente qualité, est de donner des conseils aux auteurs pour l'amélioration de
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leurs  manuscrits,  lesquels  sont  publiés  lorsque  l’éditeur  en  charge  et  les  rapporteurs
conviennent que la qualité académique a été atteinte. 

Le présent document contient les éléments suivants :
    1. une version abrégée des conseils aux auteurs,
    2. un tableau récapitulatif, qui permet de vérifier les manuscrits avant de les soumettre,
    3. une description détaillée et complète des règles de préparation des manuscrits
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1. Les conseils aux auteurs (version courte)
En 2016, l'Académie d'agriculture de France a créé une publication sur le site internet de
l'Académie  qui  présente  des  travaux scientifiques,  technologiques  ou  techniques  de
qualité académique, à l'instar des articles publiés dans les  Comptes-rendus de l'Académie
des sciences, mais dans son domaine de compétence, représenté par les dix Sections de
l'Académie d'agriculture de France (voir http://www.academie-agriculture.fr/). 

La revue est dirigée par un Comité éditorial composé (par ordre alphabétique) de : 

Claude  Allo  (Secrétaire  de  section),  Bernard  Ambolet  (Secrétaire  de  section),  Catherine
Aubertin (Secrétaire de section), Guilhem Bourrié (Secrétaire de section), Yves Brunet, Noëlle
Dorion, Michel Dron (Secrétaire de section), Christian Ferault, André-Jean Guérin (Secrétaire
de section),  Malcolm Hadley, Bruno Hérault,  Philippe Kim-Bonbled, Gilles Lemaire, Nicole
Mathieu, Marie-Claude Maurel, Jean-Claude Mounolou, Alain Pavé, Jean-Marie Pierre-Guy,
Agnès Ricroch (Secrétaire de section), Bernard Roman-Amat (Secrétaire de section), Jean-
Marie Séronie (Secrétaire de section),  Hervé This,  Sophie Villers (Secrétaire de section),
Nadine Vivier.

Yves Brunet, Noëlle Dorion, Bruno Hérault, Hervé This et Nadine Vivier sont les Secrétaires
du Comité éditorial, en charge de recueillir les manuscrits, de mettre en œuvre les modalités
de leur analyse critique en vue de leur amélioration (double anonymat, avec l'intervention
d'un  « éditeur »  et  de  deux  rapporteurs  indépendants),  puis  de  les  préparer  pour  la
publication selon les modalités indiquées dans ce document. 

Nous invitons les auteurs potentiels à soumettre des manuscrits à l’adresse notes-
academiques@academie-agriculture.fr et à inviter des collègues à publier dans cette

revue. 

1.1. Quels articles ?

Les manuscrits peuvent être soumis pour une des rubriques suivantes : 
    1. Le "groupe vert" : Notes de recherche (résultats originaux), Matériel supplémentaire,
Notes historiques (matériel original).
    2.  Le "Groupe bleu" :  Revues, Synthèses, Rapports,  Notes de conjoncture,  Actes de
conférences, Potentiel de la science pour une agriculture durable.
    3.  Le  "groupe  orange"  :  Points  de  vue,  Opinions,  Perspectives,  Lettres  à  l'éditeur,
Commentaires de notes, Analyses critiques de livres, Analyse critiques d'articles, Quoi de
neuf en…, Points de vue d’Académiciens
    4.  Le  "groupe  pourpre"  :  Cours,  Matériel  didactique,  Activités  d'enseignement,
Démonstrations, Discussions didactiques, "Comment faire", Documents de bonnes pratiques,
Points de vue d’experts.
    6. Le "Groupe rouge" : Éditoriaux (par des Éditeurs ou invités), Débats.
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Tous les textes soumis doivent être originaux. En aucun cas, la revue ne republiera des
textes déjà publiés, que ce soit dans des documents imprimés ou sur Internet. En outre, les
auteurs doivent être des individus identifiés, éventuellement en grand nombre, mais pas des
groupes ou des institutions. 

1.2. Publiés dans quel contexte ?

Les articles seront exclusivement accessibles en ligne (pas de publication imprimée, sauf
pour le dépôt légal). Ils sont libres et ouverts ( free et  open), c'est-à-dire que les auteurs ne
paient pas pour être publiés (ce qui évite les conflits d'intérêts) que et leurs articles seront
librement accessibles à tous sur le site académique. 

Les articles sont référencés :  Auteurs, Année, Titre, Revue, Numéro de publication, Pages,
comme indiqué dans les textes publiés. 

Les auteurs qui soumettent un manuscrit donnent à la revue l’exclusivité, pour la publication
de  leur  article,  mais  celui-ci  peut  être  diffusé  librement,  avec  mention  complète  de  la
publication initiale et après accord du Comité de rédaction. Quand seules des parties d’un
article sont reproduites, il  convient de l'indiquer en mentionnant "après accord du Comité
éditorial". 

1.3. La préparation des manuscrits

Les manuscrits peuvent être rédigés en français ou en anglais. 
Les auteurs doivent s'assurer qu'ils sont originaux et n’ont pas été publiés précédemment.

Chaque soumission doit indiquer pour quelle rubrique de la revue (voir la liste dans la version
longue) le manuscrit est préparé, et elle doit inclure les fichiers suivants : 

1. Un fichier .doc qui contient : 
    • le titre,
    • les noms des auteurs,
    • leurs affiliations,
    • la mention du ou des auteurs correspondants, avec leur adresse émail),
    • des remerciements éventuels,
    • des dédicaces éventuelles.

2. Un fichier .doc complètement anonyme, qui contient :
    • le titre, en français et en anglais,
    • un résumé en français (moins de 130 mots) ; 
    •  un abstract en anglais (moins de 130 mots ; l’abstract doit être l’exacte traduction du
résumé)
    • des mots clés (3 à 6),



Notes Académiques de l'Académie d'agriculture de France/Academic Notes of the Academy of agriculture of France
N3AF

    • des keywords, en anglais (les mêmes qu’en français),
    •le corps de l’article, en français ou en anglais ; le caractère utilisé doit être le Times new
roman, corps 12, double interligne ; les lignes doivent être numérotées.

3. Une version .pdf du fichier .doc file de l’article.

4.  Des fichiers séparés pour les figures et  leurs légendes,  pour les tables et  leurs
légendes.

La longueur des textes doit être inférieure à 25 000 caractères, espaces compris (mais pour
certains  types de textes,  des tailles plus  courtes  doivent  être  respectées,  voir  la  version
longue de ces instructions aux auteurs).
Il n'y aura qu'un ou deux niveaux de titres, en gras, de la même taille que le texte (avec
une numérotation en chiffres arabes). 
Les notes de bas de page ou de fin de texte ne sont pas acceptées. 
Les noms propres seront en minuscules, à l'exception de l'initiale. 
Les termes en langues étrangères, en latin ou en grec sont en italiques. 
Les  unités  doivent  être  exprimées  dans  le  Système  international  d'unités
(https://www.bipm.org/en/measurement-units).
Les acronymes ou abréviations doivent être explicités la première fois qu'ils  apparaissent
dans le texte, en utilisant les majuscules habituelles ; ils ne doivent pas être séparés par des
points ; par exemple, Inrae (Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et
l'environnement).
Pour  les  noms  d'institutions  ou  les  noms  propres,  l'usage  du  Code  typographique  de
l'Imprimerie nationale sera respecté : seuls les mots jusqu'au premier nom (y compris celui-ci)
seront mis en majuscules (par exemple : Société nationale des chemins de fer, Première
Guerre mondiale). 
Pour les listes, la numérotation en chiffres arabes doit être utilisée, le cas échéant. 

Les appels de références se font dans le texte, avant le point final des phrases sous une des
formes suivantes « (Durand, 1982) », « (Durand et Dupont, 1982) », « Durand et al., 1982) »,
ou « (Dupont, 1982 ; Durand, 1984) » (ordre chronologique), ou « Durand, 1982 ; 1984 ».

Les  références  bibliographiques,  placées  en  fin  d'article,  seront  classées  par  ordre
alphabétique  du  nom de  leur  premier  auteur  et  présentées  selon  la  norme  indiquée  ci-
dessous :
       - article : Dupont JN, Durand A, Dubois M. 1992.  Molecular biology of methanogens,
Annual Review of Microbiology, 46 (3), 165-191. 
           -livre : Malecot G. 1948.  Les mathématiques de l'hérédité. Masson, Paris, 12-24.
Quand des pages différentes d’un même ouvrage sont citées, on indice les années par des
lettres : 

Malecot G. 1948a. Les mathématiques de l'hérédité. Masson, Paris, 12
Malecot G. 1948b. Les mathématiques de l'hérédité. Masson, Paris, 15
Malecot G. 1948c. Les mathématiques de l'hérédité. Masson, Paris, 19

              - article dans un livre : Malecot G. 1948. Mathematics in the service of agriculture. In 
Durand J (ed), Les mathématiques de l'hérédité. Masson, Paris, 365-368.
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              -sites internet :
       https://scholar.google.fr/scholar?q=%22maillard+reaction
%22&btnG=&hl=en&as_sdt=0%2C5, dernier accès 2021-09-03.
       
Les références aux articles acceptés pour publication doivent être citées de la même manière
que les autres, mais avec la mention "sous presse" suivant le nom de la revue. 

A noter que tous les articles doivent être illustrés.  Les figures, photos ou diagrammes doivent
être fournis par les auteurs sous forme numérique (voir les différents formats dans la version
longue), en qualité imprimable. Les auteurs doivent s'assurer que ces images sont libres de
droits ou obtenir des auteurs et éditeurs l’autorisation de reproduction. Les figures doivent
être appelées dans le texte et  accompagnées d'une légende (moins de 130 mots) ;  leur
origine doit être indiquée. 

Les tableaux doivent être appelés dans le texte et référencés de la même manière que les
figures (mais leur légende est située au-dessus d'eux). 

1.4. Le circuit éditorial

La revue est dirigée par un Comité éditorial composé d’académiciens des différentes sections
de l'Académie d'agriculture de France. Cinq membres de ce comité sont Éditeurs Secrétaires,
à savoir Yves Brunet, Noëlle Dorion, Bruno Hérault, Hervé This et Nadine Vivier.

Les  articles  des  Notes  académiques  de l'Académie  d'agriculture  de  France (N3AF)  sont
publiés au terme du processus suivant : 

1. Les manuscrits préparés selon les procédures ci-dessus sont soumis par courriel à notes-
academiques@academie-agriculture.fr.  Ils  peuvent  être  accompagnés  de  propositions  de
rapporteurs compétents et indépendants (s'il n'y a pas de conflits d'intérêts) et des noms de
concurrents.
2. A réception d’une soumission, le manuscrit complet (incluant tous les fichiers stipulés plus
haut)  est  officiellement  déposé  sur  le  site  académique  (pour  attester  d’une  éventuelle
antériorité). Son anonymat est alors vérifié. 
3. Le résumé et l’abstract sont alors envoyés, sans mention des auteurs, au Comité éditorial,
lequel propose des Éditeurs en charge.
4. L’Éditeur en charge reçoit le manuscrit, les figures et les tableaux, et il se charge de faire
rapporter le  texte par au moins deux rapporteurs indépendants, dont un au moins doit être
extérieur à l'Académie. Ces experts sont invités (dans un délai de 15 jours) à donner un avis
factuel, détaillé et motivé, sans aucun jugement de valeur, sur la possibilité de publier l'article.
Surtout, les rapporteurs sont invités à prodiguer des conseils aux auteurs pour qu'ils puissent
améliorer  leur  manuscrit  et  le rendre de qualité  scientifique publiable,  conformément aux
règles de l'évaluation par les pairs. 
5. Dès  réception  de  ces  documents  de  la  part  des  rapporteurs,  l’Éditeur  en  charge  les
transmet  de  manière  anonyme au secrétariat  de  rédaction,  qui  les  transmet  de  manière
anonyme aux auteurs.
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6.  Les auteurs doivent répondre à l’Éditeur en charge et aux rapporteurs (dans un délai de
15 jours), en indiquant clairement les changements effectués au manuscrit (option “suivi des
modifications” du logiciel de traitement de texte) ; ils doivent accompagner le texte modifié
d’un  document  qui  répond  point  à  point  à  toutes  les  observations  des  éditeurs  et  des
rapporteurs.  
7. Les  échanges  entre  auteurs  et  rapporteurs,  orchestrés  par  l’Éditeur  en  charge,  se
poursuivent   jusqu'à ce que l’Éditeur et les rapporteurs considèrent le manuscrit  comme
publiable. 
8. Lorsque  le  manuscrit  est  accepté,  un  secrétaire  de  rédaction  ajoute  au  manuscrit  les
informations sur  les  auteurs,  et  le  manuscrit  est  renvoyé aux auteurs  pour  une dernière
relecture. Aucune modification du contenu n'est autorisée à ce stade ; les auteurs ne peuvent
pas modifier le texte accepté pour publication, sauf s'ils le soumettent à nouveau.
9. Simultanément,  les éditeurs et  rapporteurs sont invités à être  cités dans la  publication
(dans le  cas de co-rapporteurs,  c'est-à-dire  de  personnes auxquelles  les rapporteurs ont
demandé de l’aide pour l’analyse des manuscrits, la confidentialité s'étend à elles, et elles
peuvent être citées). 
10. Le manuscrit est alors mis en page, et les premières épreuves sont envoyées au comité
de rédaction, qui peut poser des questions aux auteurs (dans les 48 heures). 
11. Les épreuves accompagnées de questions ou de propositions sont ensuite envoyées aux
auteurs, qui ne peuvent que répondre aux remarques du comité de rédaction et proposer des
corrections orthographiques ou typographiques. Ils ne sont pas habilités à discuter de la mise
en page et  de la typographie,  qui  restent  de la responsabilité de la revue,  et  ils  doivent
accepter les normes éditoriales de la revue. 

Le Comité Éditorial : 

Claude  Allo,  ancien  directeur  de  l'Institut  de  l'élevage,  de  la  Confédération  nationale  de
l'élevage, de l'UNCEIA, membre de l'Académie d'agriculture de France

Bernard  Ambolet,  ancien  Directeur  des  affaires  scientifiques  chez  Bayer  CropSciences
France,  consultant  en  agronomie,  protection  des  plantes  et  environnement,  membre  de
l'Académie d'agriculture de France

Catherine Aubertin, directrice de recherche de l'Institut de recherche pour le développement,
IRD, correspondante pour l'application du protocole de Nagoya à l'IRD, membre du comité de
rédaction de la revue Natures Sciences Sociétés, membre de l'Académie d'agriculture de
France

Guilhem  Bourrié  :  directeur  de  recherche  honoraire  de  l'Inrae,  membre  de  l'Académie
d'agriculture de France

Yves Brunet (Section 7) : directeur de recherche de classe exceptionnelle, INRAE Bordeaux,
membre de l'Académie d'agriculture de France
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Noëlle  Dorion  (Section  1)  :  présidente  de  la  Section  POPAM  du  CTPS,  membre  de
l'Académie d'agriculture de France
Yves Brunet (Section 7) : directeur de recherche de classe exceptionnelle, INRAE Bordeaux,
membre de l'Académie d'agriculture de France

Michel  Dron  :  professeur  émérite  de  l'Université  Paris  Saclay,  membre  de  l'Académie
d'agriculture de France

Christian  Ferault,  directeur  de  recherche  honoraire  de  l'Inra,  membre  de  l'Académie
d'agriculture de France

André-Jean Guérin, Ingénieur général honoraire des ponts, des eaux et des forêts, ancien
DDAF du Var, délégué général de la Fondation Nicolas Hulot, membre du CESE, membre de
l'Académie d'agriculture de France

Malcolm Hadley : membre du secrétariat du programme sur l'homme et la biosphère (MAB) et
de son réseau mondial des réserves de la biosphère, membre de l'Académie d'agriculture

Bruno  Hérault  (Section  8)  :  chef   du  centre  d'études  et  de  prospective,  ministère  de
l'agriculture et de l'alimentation, conseiller scientifique de Futuribles international, membre du
Collège de prospective, membre de l'Académie d'agriculture de France

Philippe Kim-Bonbled :  Inspecteur  général  en  santé  publique vétérinaire  au ministère  de
l'agriculture et de l'alimentation, membre de l'Académie d'agriculture

Gilles  Lemaire:  directeur  de  recherche  honoraire  de  l'INRA,  membre  de  l'Académie
d'agriculture

Nicole Mathieu : ancien directeur du laboratoire STRATES Université Paris 1/CNRS, ancien
rédacteur en chef adjoint de la revue "Natures-Sciences-Sociétés", membre de l'Académie
d'agriculture

Marie-Claude Maurel : directrice d'études honoraire à l'EHESS, membre du Centre d'études
des mondes russe, caucasien et centre-européen, membre de l'Académie d'agriculture

Jean-Claude  Mounolou,  professeur  honoraire  de  l'Université  Paris-Saclay,  membre  de
l'Académie d'agriculture de France

Alain  Pavé  :  professeur  émérite  de  l'université  Claude  Bernard  Lyon  1,  membre  de
l'Académie des technologies, membre de la Sigma-Ksi Scientific Research Society (USA),
membre de l'Académie d'agriculture de France

Jean-Marie Pierre-Guy, consultant, membre de l'Académie d'agriculture de France

Agnès Ricroch : adjunct professor à Pennsylvania University, USA, maître de conférences à
AgroParisTech, membre de l'Académie d'agriculture de France
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Bernard  Roman-Amat  :  directeur  territorial  de  l'ONF  Lorraine  2000  -  2005,  président
d'honneur de l'association de certification forestière PEFC de Lorraine, directeur du centre de
Nancy,  AgroParisTech  ENGREF  2005  -  2014,  membre  de  la  Commission  des  titres
d'ingénieur (CTI) de 2010 à 2016, président de la section "Arbres forestiers " du CTPS 2008 -
2017, membre de l'Académie d'agriculture de France

Jean-Marie Seronie, président SAS Champs d'avenir, membre de l'Académie d'agriculture de
France

Hervé  This  (Section  8)  :  physico-chimiste  Inrae,  directeur  du  Centre  International  de
Gastronomie  Moléculaire  et  Physique  AgroParisTech-Inrae,  professeur  AgroParisTech,
directeur  scientifique  de  la  Fondation  Science  &  Culture  Alimentaires  (Académie  des
sciences), membre de l'Académie d'agriculture de France

Sophie Villers : présidente de la section "gestion publique et réforme de l'Etat" au CGAAER,
membre de l'Académie d'agriculture

Nadine Vivier (Section 4) : professeur des Universités, professeur d'histoire contemporaine,
université  du  Maine,  faculté  des  lettres  et  sciences  humaines,  membre  de  l'Académie
d'agriculture de France

Éditeurs secrétaires : 

Yves Brunet (Section 7),
Noëlle Dorion (Section 1),
Christian Ferault (Section 10),
Hervé This (Section 8),
Nadine Vivier (Section 4).

Pour toute soumission de manuscrits, utiliser l’adresse : 
notes-academiques@academie-agriculture.fr 
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2. A vérifier avant toute soumission

Sections Critère oui non
Titre Le titre de l'article reflète-t-il son contenu ? 

La longueur du titre est-elle adéquate ? 
Le titre informe-t-il correctement le lecteur du contenu ? 
Le titre est-il en français ET en anglais ? 

Mots clés Les mots-clés sont-ils appropriés, en accord avec le texte ? 
Sont-ils de 3 à 6 mots-clés ? 
Les mots-clés sont-ils donnés en français ET en anglais ? 

Résumés Le résumé correspond-il au contenu du texte ?
Le résumé (pour un article original)  est-il  structuré comme
suit  :  Introduction,  Matériels  et  méthodes,  Résultats,
Discussion, Conclusion ? 
Le  résumé  est-il  suffisamment  précis  pour  expliquer  le
contenu du texte ? 
Le résumé est-il donné en français ET en anglais ?
Le  résumé  est-il  corrigé  par  une  personne  de  langue
maternelle anglaise ?

Introduction L'introduction traite-t-elle des éléments connus et inconnus
en relation avec le sujet de l'étude ?
L'introduction se termine-t-elle par l'objectif de l'article ?

Matériels  et
méthodes

Cette  section  comprend-elle  suffisamment  d'informations
pour comprendre et reproduire la manière dont le travail a
été effectué ? 
L'étude a-t-elle été évaluée par un comité d'éthique ? 
Des  équipements  spéciaux  ont-ils  été  utilisés  pour  cette
étude  ?  Si  oui,  évitez  les  photos  montrant  les  noms
commerciaux. 

Résultats Avez-vous vérifié qu'il n'y a pas d'erreur dans la présentation
des données (dans les figures, les tableaux, etc.) ? 
Avez-vous  vérifié  qu'il  n'y  a  pas  de  redondance  dans  la
présentation des données (graphiques et tableaux montrant
les mêmes données, texte donnant les mêmes données que
les graphiques, etc.) 
Avez-vous vérifié que les résultats sont synthétisés ?
Avez-vous vérifié qu'aucune hypothèse n'a été utilisée dans
la présentation des résultats (ceci  devrait  être fait  dans la
partie Discussion, sauf pour la mise en œuvre d'expériences
complémentaires) ?
Les tests statistiques sont-ils suffisants et appropriés ? 
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 Discussion Montrez-vous les principales conséquences des résultats ? 
Les forces et les faiblesses du travail sont-elles montrées ?
Les limites de l'étude sont-elles discutées ?
Les  faiblesses de  la  section  Matériaux  et  Méthodes  sont-
elles discutées, en relation avec d'autres publications ?
Les  hypothèses  explicatives  liées  aux  résultats  sont-elles
exposées ?
Les questions ouvertes sont-elles exposées ?

Remercieme
nts  et
financement
s

Avez-vous  obtenu  l'accord  écrit  des  personnes  que  vous
remerciez ?
Si  le  travail  a  été  financé,  avez-vous  cité  l'institution  de
financement ?

Contribution
des auteurs

Le rôle de chaque auteur est-il indiqué en fin d’article ?

Déclaration
d’intérêts

Chaque  auteur  a-t-il  déclaré  ses  intérêts  éventuels,  ou
indiqué  qu’il  n’y  avait  pas  d’intérêts  relatifs  aux  travaux
présentés ? 

Références Les  références  sont-elles  rédigées  conformément  aux
instructions aux auteurs ?
Toutes les références listées ont-elles été vérifiées ?
Sont-elles toutes appelées dans le texte principal ?
Toutes les références citées dans le texte sont-elles listées
dans la liste des références ?
Les références sont-elles classées par ordre alphabétique ?
Les références sont-elles sélectionnées en fonction de leur
pertinence ? 

Tableaux Avez-vous appelé tous les tableaux dans le texte principal ?
Avez-vous donné un titre explicite à tous les tableaux ?
Toutes les abréviations données dans les tableaux sont-elles
décrites dans la légende du tableau ? 
Les  lignes  des  tableaux  sont-elles  classées  de  manière
cohérente ?
Les données importantes sont-elles sélectionnées ? 
Si les données proviennent d'une source déjà publiée, avez-
vous demandé et obtenu l'accord de l'éditeur (copyright) ? 
Les tableaux sont-ils appelés par ordre d'apparition dans le
texte principal ?
Tous les tableaux sont-ils nécessaires ou certains d'entre eux
pourraient-ils  être  transférés  dans  les  données
supplémentaires ?

Figures Toutes les figures sont-elles citées dans le texte principal ?
Toutes les figures ont-elles une légende explicite ?
Si  les  données  sont  tirées  d'une  source  publiée
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précédemment,  avez-vous  demandé  l'autorisation  de
reproduction (copyright) ? 
Les figures sont-elles présentées dans le bon ordre ? 
La résolution des figures est-elle suffisante ?
Avez-vous  nettoyé  les  figures  de  toute  information
personnelle ou confidentielle ?

Format  et
contenu

La longueur est-elle conforme aux instructions aux auteurs ? 
Avez-vous  respecté  toutes  les  recommandations  des
Instructions aux auteurs ?
Tous les fichiers texte sont-ils en .doc ?
Avez-vous vérifié l'orthographe et la grammaire ?
Le texte est-il clair ? 
Avez-vous  vérifié  qu'aucune  partie  du  manuscrit  n'a  été
dupliquée ou plagiée ?
Avez-vous  vérifié  que  l'article  ne  contient  aucune  phrase
insultante ou diffamatoire ?

Processus
de  révision
lors du retour
du manuscrit
après  la
révision

Si vous soumettez une version révisée, avez-vous répondu à
tous les commentaires des examinateurs, à la fois par des
modifications  du  manuscrit  (.doc),  et  dans  un  document
séparé ?
Toutes  les  parties  modifiées  apparaissent-elles  clairement
(couleur, informations dans la lettre d'accompagnement) ?
Avez-vous  répondu  à  toutes  les  questions  des
examinateurs ? 
Avez-vous  évité  d'introduire  de  nouvelles  erreurs  dans  la
partie révisée ?
Avez-vous répondu aux examinateurs d'une manière polie,
éthique et professionnelle ?

Envoi des fichiers
Manuscrit Existe-t-il un fichier pour le titre, les auteurs, les affiliations,

les  adresses,  le  ou  les  auteurs  correspondants,  les
remerciements, la dédicace ?
Existe-t-il  un  fichier  .doc  entièrement  anonyme  pour  le
manuscrit, ET un fichier .pdf pour le manuscrit ? 
Toutes les figures sont-elles dans des fichiers séparés ?
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3. La description complète des conseils aux auteurs

ÉTHIQUE

Pour toute information sur l’éthique de la publication scientifique, consulter : 
https://pubs.acs.org/userimages/ContentEditor/1218054468605/ethics.pdf 
http://www.elsevier.com/publishingethics  
http://www.elsevier.com/journal-authors/ethics 

Pour les études réalisées sur des humains ou des animaux, les auteurs doivent s'assurer que
leurs études ont été conduites conformément au code d'éthique de l'Association médicale
mondiale (déclaration d'Helsinki) : 
    http://www.wma.net/en/30publications/10policies/b3/index.  html    ; EU Directive 2010/63/EU.
Pour les expérimentations avec des animaux : 
    http://ec.europa.eu/environment/chemicals/lab_animals/legislation_en.htm.

Les travaux soumis doivent être conformes aux recommandations éthiques de la déclaration
d’Helsinki  et  doivent  avoir  été  soumis,  s’ils  le  requièrent,  soit  à  un  comité  consultatif  de
protection  des  personnes  dans  la  recherche  biomédicale  (CCPPRB),  soit  à  un  comité
d’éthique. Quand un travail a été soumis à l’une de ces institutions, il doit en être fait mention
dans le texte. 

Pour les manuscrits dans les domaines des sciences de l’humain ou des sciences de la
société, les auteurs doivent, conformément aux règles de ces disciplines, inscrire leur article
dans le contexte historiographique et donc, rappeler les recherches qui ont précédé et leurs
divergences. 

DÉCLARATION DE SOUMISSION 

La soumission d'un manuscrit implique que ce texte n'a pas été proposé précédemment à la
même revue, et n'est pas publié ou en cours de révision dans une autre revue. 
La soumission doit être acceptée par tous les auteurs. 
Les auteurs acceptent que, si le manuscrit est accepté et publié, seul le fichier .pdf produit
par la N3AF puisse être distribué (librement). 
Afin de vérifier l'originalité du texte, le manuscrit peut être soumis à un logiciel de vérification
ou à un outil anti-plagiat tel que CrossCheck : www.elsevier.com/editors/plagdetect.

SOUMISSION DE MANUSCRITS 

Les  manuscrits  sont  soumis  par  envoi  à  l'adresse  électronique  suivante  :  notes-
academiques@academie-agriculture.fr 

mailto:notes.academiques@academie-agriculture.fr
mailto:notes.academiques@academie-agriculture.fr
http://www.elsevier.com/editors/plagdetect
http://ec.europa.eu/environment/chemicals/lab_animals/legislation_en.htm
http://www.wma.net/en/30publications/10policies/b3/index.Html
http://www.wma.net/en/30publications/10policies/b3/index.Html
http://www.elsevier.com/journal-authors/ethics
http://www.elsevier.com/publishingethics
https://pubs.acs.org/userimages/ContentEditor/1218054468605/ethics.pdf
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Les auteurs sont invités à proposer des rapporteurs ou à signaler d'éventuels conflits qui
empêcheraient que le manuscrit leur soit envoyé pour expertise à des collègues particuliers.

ATTENTION : ce journal utilise un processus de révision en double aveugle. Cela signifie que
l'identité des auteurs n'est pas connue des éditeurs et rapporteurs, et vice versa. 

Par conséquent, plusieurs dossiers sont nécessaires : 

Fichier 1 : 
Un fichier .doc séparé doit contenir le titre en français ET en anglais (obligatoire) ; chaque
auteur est désigné (dans cet ordre) par son nom, le nom de son institution, l'adresse postale,
ET le numéro de téléphone ainsi que l'adresse électronique. Un auteur (exceptionnellement
plusieurs) correspondant doit être indiqué.
Les remerciements et dédicaces doivent également être insérés dans ce dossier, ainsi que
les indications pertinentes sur le financement et les liens d'intérêts (financiers, idéologiques,
etc.) le cas échéant, ainsi que la nature des contributions des différents auteurs à l'article. 
En vue de préserver absolument le double anonymat, lors du processus éditorial, ce fichier
séparé sera tenu secret jusqu’à l’acceptation du manuscrit. 

Fichier 2 : le manuscrit
Ce fichier .doc, accompagné d'un fichier .pdf parallèle, doit contenir un résumé en français ET
en anglais et des mots-clés, en français ET en anglais. 
Le texte de l'article peut être en français ou en anglais. 
Le fichier contenant le manuscrit ne doit jamais contenir d'informations sur le ou les auteurs :
pas de nom, pas d'adresse postale ou électronique, pas de numéro de téléphone. 
Le  texte  doit  être  en  Times  new roman,  12,  double  interligne,  et  les  lignes  doivent  être
numérotées.
Le fichier doit également inclure les références bibliographiques

Fichier 3 et suivants : figures, tableaux, matériels supplémentaires
Ces fichiers peuvent comprendre des schémas, des dessins, des photographies en couleur
ou en noir  et  blanc.  Ces documents doivent  toujours être  fournis  sous forme de fichiers
séparés : un fichier par figure ou un dossier zippé avec un fichier par figure. 
Les auteurs doivent s'assurer qu'ils ont le droit d'utiliser ces images pour la publication.
Les tableaux doivent être présentés sous forme de fichiers .doc, et non sous forme d'images. 
Le fichier doit également inclure les légendes des tableaux et des figures.

PRÉSENTATION DU MANUSCRIT 

La présentation formelle du manuscrit doit respecter l'ensemble des règles suivantes (le non-
respect de ces règles entraînera le retour du manuscrit). 
Notez que le dernier article publié par la revue est celui qui doit servir de modèle.

1. Titre et auteurs
Cette page doit comprendre : 
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    - Le titre (en français ET en anglais) ; il doit être concis, donner de façon précise le sujet du
travail, et ne doit pas comporter d'abréviations ;
    - Les prénoms et le nom de famille de chaque auteur ; lorsque les auteurs appartiennent à
des  groupes  de  recherche  différents,  leurs  noms  sont  suivis  de  chiffres  en  exposant,
renvoyant à une liste numérotée d'institutions, y compris les adresses ;
    - Le nom et l'adresse postale des institutions de recherche, des laboratoires, des groupes
de recherche ; le numéro de téléphone et l'adresse électronique des auteurs doivent être
indiqués ; 
    - Si nécessaire, la date et le lieu de la réunion ou de l'événement où le travail a été
présenté.

2. Résumés et mots-clés
Chaque article comprend un résumé en français et sa traduction en anglais, sans abréviation
ni référence, de 130 mots maximum. 
Pour les articles originaux, les résumés sont de préférence structurés comme suit :
    - Introduction ou Objectifs,
    - Matériels et Méthodes,
    - Résultats,
    - Discussion,
    - Conclusions et perspectives,
    - Références. 
La version anglaise du résumé doit être rédigée de la même manière que la version française
et relue par un anglophone. 
Les mots-clés (en français ET en anglais),  plus de 3 et moins de 6, sans nécessairement
répéter les termes du titre de l'article, doivent être pertinents ou descriptifs, et seront revus
par l'éditeur pour permettre l'indexation de l'article. 
Veuillez noter que le résumé doit donner des résultats et des conclusions précises pour les
sciences naturelles ; pour les sciences humaines et sociales, il faut indiquer les sources, les
méthodes, les conclusions et les hypothèses. 

3. Le texte
Le texte doit être donné en Times new roman, taille 12, double interligne, avec numérotation
des lignes. 
Il doit être rédigé dans un style clair, concis, précis et référencé. Il doit être compréhensible
pour un lecteur extérieur au domaine étudié.  Il  doit  respecter les règles classiques de la
publication scientifique, c'est-à-dire que le texte ne doit pas répéter des informations publiées
ailleurs,  sauf  à  les  citer  en vue de les utiliser  (par  exemple,  texte entre guillemets  avec
citation du texte original), notamment pour :
    - indiquer la nouveauté du travail,
    - justifier les méthodes,
- discuter les résultats.
Les termes importants ne doivent pas être mis en gras, soulignés ou en italiques.
L'utilisation de la première personne n'est pas habituelle. Les sauts de ligne fréquents sont à
éviter. Les événements passés doivent être décrits au prétérit ou au parfait. C'est le cas dans
les sections "Matériels et méthodes" et "Résultats". 
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Lorsque les noms des auteurs sont cités dans le texte, s'il n'y en a que deux, ils sont tous
deux cités (séparés par "et" dans les articles français, et par "and" dans les articles anglais) ;
s'il y en a plus de deux, le nom du premier auteur est suivi de la mention "et al. “
Les titres et les éventuels sous-titres peuvent être numérotés selon la règle de l'Afnor (1, 1.1,
1.2...) ; il ne peut y avoir plus de deux niveaux de sous-titre. 
Les titres et sous-titres n'incluent pas les références, et  ils doivent faire moins de quatre
lignes sur la maquette. 
Les listes sont annoncées par des chiffres plutôt que par des lettres : respectivement (1), (2),
au lieu de (a), (b), ou (i), (ii).
Les locutions et abréviations latines sont écrites en italique (et al., a priori, in vitro...), et les
règles du Code typographique doivent être respectées. 

Il est demandé de numéroter les lignes du fichier texte dans un ordre croissant continu, afin
de faciliter les échanges avec les arbitres. 

Figures et tableaux
Figures et tableaux sont donnés dans des fichiers séparés. 

Abréviations et acronymes
Seuls les abréviations et acronymes courants sont acceptés. Le terme complet doit précéder
l'abréviation, entre parenthèses, lors de sa première apparition dans le texte, sauf dans le cas
des unités de mesure internationales (celles-ci ne sont pas expliquées). Ensuite, une fois
l'abréviation introduite, la forme complète ne doit plus être utilisée. L'utilisation d'abréviations
est interdite dans le titre et doit être évitée dans les Résumés. 

Notes de bas de page et notes de fin d’article
Les notes de bas de page et les notes de fin d’article, qui sont distinctes des références
bibliographiques appelées dans le texte, ne sont pas acceptées.

Unités, symboles et noms de marques
Les symboles et les unités doivent être indiqués conformément aux règles internationales : 
http://www.bipm.org/en/about-us/ 
http://goldbook.iupac.org/ 
Les unités de longueur, de masse, de volume sont m, kg, L, ou leurs multiples.
La marque d'un matériau,  d'un produit,  doit  être  indiquée avec l'abréviation TM et,  entre
parenthèses, le nom du producteur/fabricant. 
Dans une phrase, les chiffres de 0 à 10 s'écrivent en lettres (zéro, dix) - sauf s'ils sont suivis
d'une unité physique (par exemple, 2 kg). Une virgule est utilisée avant les chiffres décimaux
en français,  un  point  dans  les  textes  anglais.  Les  isotopes  sont  donnés  avec  la  masse
atomique en exposant à gauche du symbole de l'élément (131I). 

Tableaux
Les tableaux doivent  être  présentés  sous forme de tableaux .doc,  chacun sur  une page
séparée, avec leur légende avant le tableau. 
Ils sont numérotés en chiffres arabes et indexés dans le texte par "(Tableau x)". Ils peuvent
être accompagnés de notes explicatives (sous le tableau). 

http://goldbook.iupac.org/
http://www.bipm.org/en/about-us/
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Les auteurs sont invités à tenir compte de la taille d'une page écran pour une bonne lisibilité
du tableau lors de sa mise en ligne. 

Figures 
Les figures doivent être fournies sous forme numérique.
La légende doit être fournie séparément, indiquant clairement le but de la figure et expliquant
les abréviations qui apparaissent dans les images. 
Les figures peuvent être en noir et blanc ou en couleur. 
En cas de reproduction partielle ou totale d'un document déjà publié, l'auteur doit fournir une
autorisation écrite de l'éditeur et des auteurs du document. La revue se réserve le droit de
refuser  les  figures  trop  nombreuses  ou  de  qualité  insuffisante  par  rapport  à  l'intérêt  de
l'information fournie. 
Les figures doivent être soumises en format TIFF (.tiff), EPS (.eps), PDF (.pdf), JPEG (.jpeg)
ou JPG (.jpg).  Les formats Word et  Excel  sont  également acceptés,  mais les documents
PowerPoint sont à éviter. 
Afin de permettre à l'éditeur et aux rapporteurs d'identifier facilement les figures soumises, il
est demandé de nommer les fichiers en indiquant le numéro de la figure et le format utilisé.
Par exemple : "fig1.tif", pour le fichier de la figure 1 au format TIFF. 
La résolution minimale des figures doit être de 300 DPI pour les photographies en noir et
blanc ou en couleur, et de 500 à 1000 DPI pour les graphiques ou diagrammes. 
La haute résolution est nécessaire pour la lecture et l'impression. 

Matériels supplémentaires
Le journal invite les auteurs à soumettre des suppléments électroniques avec leurs articles. Il
peut  s'agir  de  tableaux,  de  figures,  de  vidéos,  de  QCM,  etc.  L'objectif  des  suppléments
électroniques  est  de  faciliter  la  lecture  d'un  élément  de  l'article  (par  exemple,  un  grand
tableau, trop de figures) ou d'approfondir un point de l'article, ou encore de prolonger le travail
des auteurs. 
Il  est  désormais  possible  de  soumettre  des  éléments  multimédia  supplémentaires  pour
accompagner  et  enrichir  les  articles.  Ces  éléments  (images,  vidéos,  audios,  archives,
tableurs, présentations, etc.) seront uniquement accessibles en ligne (le lien vers la page de
référence étant indiqué dans le corps de l'article). Les auteurs peuvent fournir des images
(.gif, .tif, .jpg, .svg, .png, etc.), des vidéos (.mov, .avi, etc.), des podcasts (.mp3, .wma, .wav,
etc.),  des  documents  (.doc,  .pdf,  etc.),  des  feuilles  de  calcul  (.xls,  .cvs,  etc.)  ou  des
présentations (.ppt, .pps, etc.). 

Remerciements 
Les  remerciements  éventuels  apparaissent  à  la  fin  de  l'article,  avant  les  références.  Ils
comprennent la description des contributions pour lesquelles la paternité n'est pas requise,
telles que les remerciements pour l'aide technique, la contribution matérielle, le financement.
En particulier, elles peuvent inclure la description des intérêts pour lesquels un conflit  est
possible (voir ci-dessous). 
Pour  chaque  auteur  de  la  publication,  des  informations  complémentaires  peuvent  être
données, par exemple, travail expérimental, assistance technique, rédaction…

Références bibliographiques 
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Elles sont sous la responsabilité des auteurs et leur exactitude doit être vérifiée avant l'envoi
du manuscrit. 
En général, les références citées doivent correspondre à des documents accessibles aux
lecteurs. Il n'est pas recommandé de citer des articles publiés dans des revues non indexées.
Les auto-citations doivent être utilisées avec parcimonie. 
Toutes les références doivent être appelées dans le texte, les figures, les tableaux ou les
légendes. Lorsqu'une référence est d'un seul auteur, l'appel (entre parenthèses) comprend le
nom, puis une virgule et l'année de publication. Lorsqu'elle est signée par deux auteurs, les
deux noms sont indiqués, séparés par "et". S'il y a plus d'auteurs, l'appel dans le texte ne
comprend que le premier nom suivi de "et al.".
Lorsque deux références se suivent, elles apparaissent dans la même parenthèse, séparées
par un point-virgule ; le même auteur de deux références citées dans la même parenthèse
n'est mentionné que la première fois ; un point-virgule sépare la première et la deuxième
date.  Les lettres (a,  b,  etc.)  sont ajoutées lorsqu'il  y a plusieurs publications des mêmes
auteurs la même année.
Les articles acceptés mais non encore publiés peuvent être référencés en indiquant la revue,
l'année et le volume avec la mention [sous presse]. Les références à des communications
personnelles,  des  thèses,  des  manuscrits  en  préparation  ou  soumis  à  des  revues  sont
acceptées uniquement entre parenthèses dans le texte et ne doivent pas être incluses dans
la liste bibliographique. 
Toutes les références citées dans le texte, les tableaux ou les figures, y compris les légendes
des figures et des tableaux, doivent figurer dans la liste des références et vice versa. 
Les références données sont présentées selon les modèles suivants (les manuscrits dans
lesquels  le  modèle  n'est  pas suivi  seront  renvoyés aux  auteurs  pour  modification),  où  il
convient de noter que les titres ne prennent que la majuscule, et que les noms des revues ne
sont pas abrégés.

Article de journal :
Dupont JN, Durand A, Dubois M. 1992. Molecular biology of methanogens, Annual Review of
Microbiology, 46 (3), 165-191. 

Article d’un supplément : 
Dupont  JN,  Durand  A.  1992.  Molecular  biology  of  methanogens,  Annual  Review  of
Microbiology Supplement, 34-36. 

Livre : 
Malecot  G.  1948.  Les mathématiques de l'hérédité.  Masson,  Paris,  428 p.  (ou les pages
correspondant à la citation, séparées par un trait d'union).

Chapitre de livre : 
This H. 2012. Molecular gastronomy and olfaction. In Salesse R, Gervais R (eds) Odorat et
goût. Editions Quae, Paris, France, 439-449.

Acte de conférence : 
Dupont JN, Durand A. 1992. Molecular biology of methanogens. Proceedings of the 7th Life
Sciences Symposium, Oct. 29-31, Knoxville (TN), 69-78. 



Notes Académiques de l'Académie d'agriculture de France/Academic Notes of the Academy of agriculture of France
N3AF

Thèse : 
Valverde  J.  2007.  Study  of  the  modifications  induced  by  various  culinary  and  industrial
treatments of pigment systems from immature pods of green beans (Phaseolus vulgaris L.);
introduction of new analytical methods for the study of such systems [thesis]. Université Paris
VI, Paris. 

Référence au format électroniques : 
Morse SS.  Factors in the emergence of infectious diseases. Emerging Infectious Disease.
http://www.cdc.gov/ncidod/EID/eid.htm, last access 2020-05-03. 

INTERETS 

Le  journal  suit  les  pratiques  internationales  en  matière  de  relations  d'intérêt.  Toutes  les
soumissions  de  manuscrits  doivent  être  accompagnées  d'une  déclaration  de  relations
d'intérêt potentielles. Les sources de financement des travaux doivent être divulguées. 
Tous les  auteurs doivent  donc déclarer  tout  conflit  d'intérêt  potentiel  dans leur  travail  en
général en suivant les recommandations ci-dessous.
Un  lien  d'intérêt  existe  lorsqu'un  auteur  ou  un  co-auteur  a  des  relations  financières,
idéologiques ou personnelles avec d'autres personnes ou organisations qui sont susceptibles
d'influencer ses jugements professionnels concernant une valeur fondamentale (intégrité de
la  recherche,  etc.).  Les  principaux  liens  d'intérêts  sont  les  intérêts  financiers,  les  essais
cliniques  pour  le  compte  d'une  industrie  de  la  santé,  les  interventions  ponctuelles,  les
relations familiales, etc. 
1. En cas d'absence de liens d'intérêts, les auteurs doivent le déclarer. 
2. S'il existe un ou plusieurs liens d'intérêts pour un ou plusieurs auteurs de l'article, la liste
complète  de  ces  liens  doit  être  mentionnée  à  la  fin  du  manuscrit  (avant  les  références
bibliographiques).
Le rôle des différents auteurs dans la publication peut être indiqué :  travail  expérimental,
fourniture de matériel, rédaction...

CONSEILS POUR LA RÉDACTION 

Tous les manuscrits doivent viser une des rubrique explicitement listées ci-dessous. Cette
mention, lors de la soumission, est essentielle pour l’analyse des manuscrits par les éditeurs
et rapporteurs (voir la liste ci-dessous). 

Traductions 
La version anglaise des résumés et des mots-clés doit être grammaticalement excellente. 

Types d’articles et longueur
La présentation et la longueur du manuscrit (hors Titre, Résumé, Références, Tableaux et
Figures) varient en fonction de son type. On peut soumettre des textes pour les rubriques
suivantes :
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1. “Groupe Vert” : Notes de recherches (résultats scientifiques originaux),
Matériels  supplémentaires,  Notes  historiques  (recherche  historique
originale)

Tous  les  textes  de  ce  Groupe  sont  des  présentations  de  résultats  scientifiques,
technologiques ou technique originaux, dans un format permettant leur compréhension et leur
reproduction. 
Ils sont accompagnés de Résumés structurés (voir paragraphe sur les Résumés) en français
et en anglais. 
Leur structure dépend des règles de la discipline à laquelle appartiennent les manuscrits,
mais pour de nombreux champs disciplinaires, les publications sont divisées en cinq sections
ayant  pour  titre  :  Introduction/objectifs,  Matériaux  et  méthodes,  Résultats,  Discussion,
Conclusion et Perspectives. 
La structuration des articles longs par des sous-titres est encouragée ; ceux-ci doivent être
brefs et ne pas être rédigés sous forme de phrase ; seuls deux niveaux de structuration sont
autorisés. 

- L'introduction doit justifier le travail et en exposer les objectifs, en rappelant les données
précédemment publiées (avec les références). 

-  Dans  la  partie  "Matériels  et  méthodes",  toutes  les  conditions  d'obtention  des  résultats
doivent être détaillées. Ce chapitre ne fournit aucun résultat. Il se termine par la présentation
des tests statistiques éventuels, y compris le nombre de répétitions. 

- Dans la section "Résultats", selon leur nombre ou leur type, les résultats sont donnés sous
forme  de  chiffres,  tels  que  les  moyennes  (avec  les  écarts  types  ou  les  intervalles  de
confiance),  les  médianes  (avec les  extrêmes)  et  les  probabilités  (avec les  intervalles  de
confiance  si  possible).  Les  tableaux  et  les  figures  doivent  être  largement  utilisés  pour
expliquer le texte. Les longues énumérations de figures dans le texte doivent être évitées : un
ou plusieurs tableaux ou figures doivent être utilisés à la place. La signification statistique doit
être basée sur des tests appropriés. 

- La section "Discussion" commente les résultats présentés, sans en donner de nouveaux ni
les répéter, et les compare à ceux publiés dans la littérature. Les analyses quantitatives sont
à privilégier. Notez que les discussions peuvent être discutées par les rapporteurs ou par les
éditeurs dans des "Commentaires" (voir cette rubrique). 

- La section "Conclusion" fournit des réponses brèves à la ou aux questions soulevées dans
l'introduction. Elle doit être dérivée sans ambiguïté des résultats de la discussion. Elle ne doit
pas affirmer des faits qui ne peuvent être justifiés par les données du texte. Elle ne doit pas
faire double emploi avec le résumé.
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2. “Groupe bleu” : Revues, Synthèses, Rapports, Notes de conjoncture,
Actes de conférences, Potentiel de la science pour une agriculture durable

Revues et Synthèses
Équivalent d’une mise au point, cette section regroupe des articles de fond faisant un point
approfondi des développements récents d’un sujet choisi, question d’actualité ou nouveau
progrès, à partir d’une analyse critique des données de la littérature et des controverses qui
peuvent y être associées. Il s’agit donc de proposer une synthèse critique des travaux publiés
sur un thème donné et débouchant sur des propositions utiles et constructives. 
Il n’y a pas de limite de taille. 

Rapports
Ces textes sont des synthèses très exhaustives sur des thèmes d'attention particuliers. Leur
forme est libre, mais elle gagne à se fonder sur une division particulièrement claire. 
Il n'y a pas de limite de taille. 

Notes de conjoncture
Ces articles font le point sur les avancées scientifiques, technologiques ou techniques. Ils
peuvent avoir un lien avec l'actualité. 

Actes de conférences
Il s'agit de textes écrits, pas de simples notes rapides. Ils doivent être structurés comme des
examens ou des synthèses.

Potentiel de la science pour une agriculture durable
Les articles de cette rubrique examinent les bénéfices agronomiques potentiels de la science,
en particulier de la biologie. Tout en étant conscients qu'un progrès scientifique décisif ne
peut être prédit, ces articles sont des réflexions sur les capacités de la science à améliorer la
production agricole, ainsi que la qualité des produits, la conservation et la préservation de
l'environnement. L'objectif est de croiser, sans a priori ni exclusive, les acquis cognitifs les
plus récents avec les attentes technologiques nécessaires à une agriculture durable.
Ces articles sont organisés sous forme de revues. 
Ils peuvent être de différents types :
    - Quelles avancées scientifiques pour quel progrès ?
    - Concepts et outils du génie génétique ;
    - Élevage des animaux : domestication, santé, sélection et alimentation ;
    - Amélioration des plantes ;
    - Nutrition, croissance et développement des plantes ;
    - Protection des cultures ;
    - Écologie : gestion des ressources sol-eau-espace en relation avec le développement
socio-économique ;
    - Modélisation et mécanisation, itinéraires techniques ;
    - Utilisation non alimentaire du vivant et valorisation des sous-produits ;
- Avenir et sécurité de l'alimentation humaine.



Notes Académiques de l'Académie d'agriculture de France/Academic Notes of the Academy of agriculture of France
N3AF

3. “Groupe orange” : Points de vue et Opinions, Perspectives, Lettres à
l'Editeur, Commentaires de notes, Présentations de livres, Présentations
d’articles, Quoi de neuf en…, Points de vue d’Académiciens.

Points de vue, Opinions
Ces textes  présentent  des jugements  analytiques sur  des idées que les  auteurs  doivent
présenter de manière claire et justifiée. 

Les articles de Points de vue ou d’Opinion présentent le point de vue de l'auteur sur les
forces et les faiblesses d'une hypothèse ou d'une théorie scientifique ; ils se distinguent des
notes de commentaires. 
Il est entendu que les articles de ce type comportent une critique constructive et sont étayés
par  des  preuves.  Toutefois,  les  Points  de  vue  ou  Opinions  ne  peuvent  pas  contenir  de
données nouvelles ou originales. Ces articles encouragent un débat scientifique qui remet en
question l'état actuel des connaissances dans un domaine particulier.
Les articles de Point de vue ou d’Opinion sont relativement courts, environ 2 000 à 2 500
mots, généralement accompagnés d'un résumé court de moins de 130 mots, avec au moins
cinq références et une ou deux figures ou tableaux.
Il convient de noter que les articles de Point de vue ou d’Opinion suivent la forme générale
d'un avis éditorial aux auteurs (voir ci-dessous), mais que leur contenu est différent, car ils
n'engagent personne d'autre que l'auteur. Il est plus substantiel et structuré (avec des sous-
titres et une conclusion).
Pour ces textes d'opinion, le travail d'édition est le même (analyse critique par deux arbitres
anonymes qui ne connaissent pas les auteurs) que pour tous les autres textes publiés par la
revue. 

Perspectives
Les articles de Perspectives, comme les Points de vue sont rédigés lorsque, par exemple :
    - des recherches ont été effectuées, mais les données sont préliminaires, non significatives
ou pas assez solides pour transmettre un résultat scientifique ;
    -  le  sujet  intéresse  un  public  plus  large  que  les  seuls  spécialistes  du  sujet  ou  la
communauté scientifique en général ;
    - l'auteur souhaite présenter des opinions et des idées ou décrire une innovation qui n'a
pas encore été mise en œuvre.
Les articles de Perspectives traitent d'un ou plusieurs articles récemment publiés, ou d'un
sujet de recherche actuel de grand intérêt, où le point de vue de l'auteur apporte un éclairage
intéressant sur les principaux résultats de recherche analysés.
Ces articles permettent à un large public d'être informé des développements scientifiques
notables dans le domaine d'expertise des auteurs. 
Un article de Perspectives, qui présente les points de vue et les idées de l'auteur sur la
recherche actuelle ou d'autres sujets d'intérêt pour les scientifiques, doit être concis et bien
présenté  avec  une  perspective  nouvelle  et  originale  sur  des  problèmes  existants,  des
concepts  fondamentaux  ou  des  notions  actuelles.  Ils  peuvent  suggérer  et  soutenir  une
nouvelle hypothèse, ou discuter des implications d'une innovation récemment mise en œuvre.
Les  articles  de  perspective  peuvent  se  concentrer  sur  les  avancées  actuelles  et  les
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orientations  futures  sur  un  sujet  et  peuvent  inclure  des  données  originales  ainsi  qu'une
opinion.
Les Perspectives doivent compter entre 2 000 et 4 000 mots au total (y compris le résumé, le
texte principal, les références et les légendes des figures). Ils doivent avoir un titre court et
explicite, un résumé de 130 mots ou moins, et 1 ou 2 figures (avec légendes) ou tableaux.

Lettres à l'Editeur
Les Lettres à l’Editeur sont à distinguer de la correspondance (qui fait état de réflexions ou de
réactions à une publication). Elles peuvent concerner les résultats préliminaires d'une étude,
des informations scientifiques ou professionnelles. 
Elles peuvent également traiter de questions d'actualité. 
Les lettres à la rédaction ne doivent pas dépasser 5 000 caractères + un tableau ou une
figure. 
Il n'y a pas de résumé. 

Commentaires de Notes
Les  lecteurs,  les  rapporteurs  ou  les  éditeurs  peuvent  parfois  ne  pas  être  d'accord  avec
l'interprétation que font les auteurs des Notes de recherche, des Opinions ou des Points de
vue  qui  ont  été  publiés  dans  cette  revue.  Dans  ce  cas,  ils  peuvent  produire  des
"Commentaires", qui sont examinés comme pour les autres textes de ce groupe.
Ces textes doivent être d'une longueur inférieure à 5 000 caractères. 
Les auteurs de tout article pour lequel un Commentaire est soumis seront invités à rédiger
une Réponse au Commentaire. Il n'y a pas de réponse à la réponse : cela ne peut se faire
que dans le cadre d'une nouvelle Note. 
Dans  les  Commentaires,  les  auteurs  font  part  de  leurs  réflexions  sur  l'article  soumis  à
l'évaluation, sur la base de leur expérience personnelle. Il ne s'agit donc pas d'une "question
en cours" sur l'article, ni d'un "commentaire du texte" paraphrasé, encore moins d'un résumé,
mais  d'une réponse à  la  question :  "Qu'en pensez-vous ?"  La  correspondance est  donc
rédigée à la première personne, sans paragraphes ni intertitres. 

Analyse critique de livres ou Analyse critique d’articles
Il s'agit de textes qui peuvent être courts, mais qui doivent conserver une forme académique,
avec des références pour soutenir les idées avancées. Les articles ou les livres analysés
peuvent servir de support à la présentation d'opinions étayées. 
Il n'y a pas de limite de taille. 

Quoi de neuf en... ? 
L'objectif de ces mini-revues est de fournir une revue très précise et ciblée de la littérature à
travers un article clé du domaine, datant de moins d'un an et ayant de préférence un impact
sur la pratique technique. Pour ces mini-revues, le contenu requis est une courte introduction,
les résumés de deux à cinq articles, un commentaire global sur ces articles et une conclusion
sous forme de points forts. 

Points de vue d’Académiciens
Les "Points de vue" sont l'expression d’académiciens sur un point d’actualité suscitant débat.
Le Bureau s’assure de la véracité des faits avancés dans le contenu du texte mais laisse
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s’exprimer  toutes  les  controverses,  en  veillant  à  équilibrer,  si  possible,  l’expression  des
différents points de vue. Ces textes, qui font le même objet d’évaluation par les pairs que les
autres textes, n’engagent que les académiciens signataires.

4.  “Groupe  pourpre”  :  Cours,  Matériel  Didactique,  Activités,
Démonstrations,  Discussions didactiques,  “Comment faire”,  Documents
de bonnes pratiques, Point de vue d’expert

Cours
Ces  cours  (qui  peuvent  être  des  documents  .pdf)  doivent  être  accompagnés  d'une
présentation détaillée qui indique : 
    -  le  rapport  du  cours  proposé  avec  les  domaines  de  préoccupation  de  l'Académie
d'agriculture de France (alimentation, agriculture, environnement) ; 
    - le niveau d'étude auquel le cours est dispensé, le public visé ;
    - les raisons pour lesquelles le cours est proposé ;
    - la place qu'occupe le segment de cours dans un cours complet ;
    - les prérequis et les choix didactiques.
Les Cours ne peuvent pas être uniquement une succession de diapositives ; ils doivent être
entièrement autonomes et rédigés.
Les Cours trop volumineux (plus d'un chapitre de livre, c'est-à-dire environ 20 000 caractères)
doivent être divisés en chapitres, qui doivent être soumis séparément.
Les Cours peuvent être illustrés, et en couleur.
Les documents peuvent être en anglais ou en français.
Les  hyperliens  sont  encouragés  (vers  les  annexes,  les  lectures  complémentaires,  les
exercices et problèmes, les vidéos en ligne, les références...).
Les  figures  et  graphiques  provenant  d'autres  documents  ou  publications  doivent  être
accompagnés de leur source et, le cas échéant, il peut être demandé aux auteurs de ces
documents d'en autoriser la reproduction.
Les raisons du synopsis, la logique du cours, sa pertinence par rapport au cours dans lequel
il est enseigné peuvent être décrites.
Une étude bibliographique attentive doit avoir permis de situer le Cours dans le contexte des
textes déjà publiés. 
Dans  la  mesure où  ces  Cours  concernent  les  trois  domaines  couverts (agriculture,
environnement,  alimentation) par l'Académie  d'agriculture  de  France,  ils  peuvent  être
dispensés à tous les niveaux, de l'école primaire à l'université. 
Les  documents  soumis  seront  évalués  en  l'état,  sans  considération  de  la  cohérence
pédagogique globale, car un élément de Cours peut être utilisé dans des contextes et des
programmes différents, ce qui relève de la liberté pédagogique.
Les examinateurs vérifieront l'exactitude des informations soumises, et ils pourront discuter
des choix didactiques, signaler d'éventuelles erreurs, suggérer des références récentes. Ils
agiront toujours, pour ces textes comme pour les autres manuscrits, en vue de trouver des
propositions d'amélioration. 
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Matériel  didactique,  Documents  de  bonnes  pratiques,  Activités,  Démonstrations,
Expériences de laboratoire, Discussions didactiques, Comment faire, Points de vue
d'experts
La transmission d'informations scientifiques, technologiques ou techniques, à tout niveau, de
l'école primaire à la formation continue, nécessite des documents de formats divers. Ceux-ci
peuvent être  publiés accompagnés d'une analyse critique et  d'une discussion rigoureuse.
Une bibliographie n'est pas toujours indispensable, mais elle est justifiée s'il s'agit de mettre à
jour un processus déjà décrit (une à deux références maximum). 
Des diagrammes peuvent être présentés. En outre, les auteurs ont la possibilité d'ajouter des
vidéos ou tout autre matériel supplémentaire accessible en ligne. 
Les différents contenus possibles sont : 
    -  une  revue  de  la  littérature  sur  un  sujet  d'actualité  ou  controversé,  basée  sur  la
bibliographie ; 
    -  une  technique  ou  une  procédure  originale  ou  spécifique  de  nature  scientifique,
technologique ou technique ;
    - une discussion sur les meilleures pratiques, dans le domaine scientifique, technologique
ou technique.
En ce qui concerne la structure générale, les instructions relatives aux autres articles de ce
groupe  s'appliquent.  Ces  articles  doivent  répondre  aux  mêmes  exigences  que  tous  les
articles originaux et les revues de littérature de la revue. 
Dans cette section, on peut trouver des points de vue d'experts basés sur deux principes : 
    - un examen minutieux de la littérature, couvrant au moins les cinq dernières années ; 
- l'opinion de l'auteur, sur des points spécifiques pour lesquels la littérature n'apporte pas de
réponse. C'est dans l'expression de cette idée personnelle - distincte des recommandations
professionnelles - que réside la spécificité de cette section.

Activités
Ces articles décrivent des activités pratiques de tout niveau (de l'élémentaire à l'université)
qui peuvent être réalisée en classe, en laboratoire ou dans un cadre extrascolaire ou extra
universitaire. Les activités sont destinées à présenter des idées ou des sujets intéressants et
stimulants, et à susciter la discussion. Elles doivent avoir été réalisées avec des étudiants
dans  un  cadre  d'enseignement  ou  de  vulgarisation  ;  il  ne  doit  pas  s'agir  de  simples
propositions.
Il  convient  de décrire  la  manière dont  l'activité a été mise en œuvre dans le  cadre d'un
programme d'études. Les problèmes que les instructeurs pourraient rencontrer doivent être
mentionnés, et d'autres informations susceptibles d'aider un instructeur à mettre en œuvre
l'activité  doivent  être  fournies.  Il  faut  également  évaluer  comment  l'activité  a  amélioré  le
processus d'apprentissage des élèves. Les dangers potentiels et  les mesures de sécurité
doivent être abordés.

Démonstrations
Les démonstrations doivent refléter les meilleures pratiques en matière de sécurité (c'est-à-
dire la manipulation et le stockage des produits chimiques) et  de risques (c'est-à-dire les
incendies,  les  explosions,  les fumées nocives),  et  fournir  des informations complètes  qui
permettront à d'autres d'utiliser la démonstration dans leur environnement. Les dangers et les
mesures de sécurité doivent être traités dans une section dédiée aux dangers. La fourniture
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d'informations complémentaires est obligatoire ; l'inclusion d'une vidéo de la démonstration
comme information complémentaire est encouragée.

Expériences de laboratoire
Les manuscrits d'expériences de laboratoire sont destinés à aider les lecteurs à visualiser
leurs étudiants en train de réaliser une expérience. On s'attend donc à ce que les laboratoires
aient  réussi  à  enseigner  aux  élèves  dans  le  cadre  d'un  cours  ou  d'une  expérience
d'apprentissage réel(le) et qu'ils aient été évalués et utilisés plusieurs fois afin de justifier les
affirmations de réussite ; ils ne doivent pas être des propositions. 
Des informations sur la manière dont l'expérience a été menée avec les élèves doivent être
fournies,  notamment  le  nombre  d'élèves  qui  ont  participé,  si  les  élèves  ont  travaillé
individuellement ou en groupe, le nombre de fois où l'expérience a été menée et le temps
qu'il a fallu pour la réaliser. L'accent ne doit pas être mis sur les procédures ; celles-ci doivent
plutôt  être  résumées  et  les  détails  doivent  être  fournis  dans  les  informations
complémentaires.  Les risques et  les mesures de sécurité doivent  être abordés dans une
section dédiée aux risques dans le manuscrit. Il faut également évaluer comment l'expérience
a amélioré le processus d'apprentissage des étudiants et si les objectifs pédagogiques ont
été atteints. 

5. “Groupe rouge” : Éditoriaux (du Comité éditorial ou invités), Débats 

Éditoriaux
Ces textes  présentent  des jugements  analytiques sur  des idées que les  auteurs  doivent
présenter de manière claire et justifiée. 
En d'autres termes, dans les éditoriaux, les auteurs présentent un thème ou une opinion.
L'éditorial peut attirer l'attention sur un problème actuel ou soulever une question et suggérer
une  réponse  raisonnée.  Les  éditoriaux  ne  doivent  pas  nécessairement  présenter  des
résultats originaux. Ils peuvent être soumis spontanément ou être demandés par le comité de
rédaction. 
Les éditoriaux doivent compter entre 2 000 et 4 000 mots au total (y compris le résumé, le
texte principal, les références et les légendes des figures). Ils doivent avoir un titre court et
explicite, un résumé de 130 mots ou moins, un maximum de 35 références, et 1 ou 2 figures
(avec légendes) ou tableaux.
Pour ces textes, le travail d'édition est le même (analyse critique par deux arbitres anonymes
qui ne connaissent pas les auteurs) que pour tous les autres textes publiés par la revue. 

Débats
Ces textes sont proposés par le comité de rédaction et sont traités comme des avis. 

LE CIRCUIT EDITORIAL

Un principe de cette revue est d'encourager la publication de manuscrits,  en échangeant
avec les auteurs autant que nécessaire pour atteindre la qualité académique. 
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Pour parvenir à ce résultat, la revue fonctionne grâce à un comité éditorial composé d'une
vingtaine de personnes (une ou deux par Section de l'Académie d'agriculture de France),
avec cinq secrétaires de rédaction, à savoir Yves Brunet, Noëlle Dorion, Bruno Hérault, Hervé
This et Nadine Vivier. 

Les manuscrits de tous types font l'objet d'une analyse critique, anonyme, par au moins deux
rapporteurs, sous la responsabilité d'un Éditeur en charge. 

Les Notes Académiques de l'Académie d'agriculture de France (N3AF) seront publiées après
le processus suivant :
    - le manuscrit est soumis par e-mail à : notes-academiques@academie-agriculture.fr ;
    - le manuscrit anonymisé est déposé sur le site académique, afin de régler les éventuelles
discussions sur l'art antérieur ;
    - le manuscrit est transmis aux Éditeurs Secrétaires, qui déterminent s'il entre dans le
cadre de la revue ;
    - le Comité éditorial est invité à désigner un "Éditeur en charge", qui devra faire analyser le
texte par au moins un Académicien et un expert extérieur à l'Académie ;
    - l'objectif des rapporteurs est d'apporter des révisions positives pour améliorer la qualité
de  la  publication.  Il  peut  y  avoir  plusieurs  tours  entre  les  rapporteurs  et  l'auteur  ou  les
auteurs ; 
    - les observations (factuelles) des examinateurs seront transmises aux auteurs de manière
anonyme ;
    - les auteurs doivent répondre dans le fichier .doc, en indiquant les changements ; ils
peuvent  s'opposer  à  plusieurs  commentaires,  en  donnant  les  raisons,  mais  l'éditeur  se
réserve le droit d'arbitrer, en cas de désaccord. Les auteurs doivent également répondre point
par  point  aux  commentaires  et  soumettre  une  version  révisée  mettant  en  évidence  les
modifications apportées ;
    - le processus d'envoi du manuscrit aux examinateurs et d'envoi des commentaires des
examinateurs aux auteurs est répété jusqu'à ce que le manuscrit soit accepté ;
    -  une fois accepté, le manuscrit  est  mis en forme ;  les épreuves sont envoyées aux
auteurs, qui n'ont alors plus la possibilité de modifier le texte ; ils ne peuvent que corriger les
erreurs.

Le  fait  de  demander  des  changements  majeurs  ne  signifie  pas  que  l'article  n'est  pas
publiable. La décision finale d'acceptation sera donc prise sur des versions ultérieures du
manuscrit. 

Rejet du manuscrit : Tous les manuscrits sont considérés comme acceptés une fois que les
modifications demandées ont été effectuées. Les seuls cas de rejet sont ceux où les auteurs
eux-mêmes  refusent  de  modifier  le  manuscrit  en  réponse  aux  commentaires  des
examinateurs. 
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Les épreuves sont envoyées à l'auteur ou aux auteurs correspondants par courriel (format
pdf) après l'acceptation finale du manuscrit. 
Les corrections ne doivent  porter  que sur  la  typographie,  l'orthographe ou la grammaire.
Aucun changement ne peut concerner les faits scientifiques. 
Les auteurs ne peuvent pas demander de modifications de la mise en page. 
Aucun  ajout  au  manuscrit  ne  peut  être  effectué.  Le(s)  auteur(s)  correspondant(s)  doit
(doivent) remettre l'épreuve corrigée avec une lettre "OK pour publication". 


